
Si nous avons obtenu les mercredis de repos, 
c’est qu’ils ont été votés au C.T. !

Qui a voté pour ?
CFTC-CFE/CGC et UNSA

 Mais où était donc FO ? 

Le syndicat FO ne cesse de s’approprier les avancées sociales 
alors qu’il joue au jeu de la chaise vide les jours d’instances  !

Ne pensez surtout pas que les mercredis ont été donnés grâce à 
cette « pseudo » manif !

L’administration avait décidé d’octroyer ces jours bien avant 
cette manifestation détournée.

Sachez que tous les syndicats avaient fait la demande de 
prolongation de cette dérogation, mais également celle qui 

concerne les titres restaurants.

 Nous vous joignons les copies de nos courriers adressés à 
 Monsieur Le Maire  ainsi que le compte rendu du C.T.
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